
FRANÇAIS 

...mais pas trop? 

France 
   Alors que la maison-mère restructure son réseau moyen-courrier dont la 
l’Etablissement Français de Cityjet fait pleinement partie, ce dernier est une nouvelle 
fois laissé pour compte! 
 
Cityjet, filiale 100% AIRFRANCE, dont l’établissement Français a été créé en 2008 n’a de 
cesse de baffouer le code du travail français et de mépriser la charte éthique qu’elle a 
signée à l’instar de  ses consoeurs du groupe. 
 

Le tiers-monde aux portes d’AIRFRANCE-KLM 

 

-30% de baisse de salaire en 2008, puis 10% en Juin 2012 

 

-Journées de 10h de réserve payées 1 euro de l’heure 

 

-Dégradation de la réputation du groupe AIRFRANCE 
 

-12h de travail sans possibilité de pause repas ni de plateau repas 

 

-Dégraissage massif : 200 PNC en 2006 ———> 52 PNC en 2012 

 
Au moment même où le Groupe AIRFRANCE-KLM et sa filiale font appel de la décision de justice 
les condamnant à payer respectivement près de 100 000euros et 1 million d’euros d’amende et 
dommages et intérêts pour TRAVAIL DISSIMULÉ , voilà que ladite filiale s’empresse 
curieusement d’appliquer un décret Irlandais, exigeant que les salariés basés en France payent 
aussi des impôts en Irlande : même les low cost ne tombent pas si bas. 

PNC Etablissement Français CityJet = TROP D’INJUSTICE! 


